
 

 

 
 

UN APPEL À LA MOBILISATION 
POUR LE BIEN-ÊTRE DE NOS CITOYENS 

 
Bécancour, le 20 mars 2020 – La situation du COVID-19 évolue rapidement depuis le 13 mars dernier, suite à la 
déclaration de l’état d’urgence sanitaire du gouvernement du Québec. Devant la situation, la MRC de Bécancour 
et plusieurs partenaires issus du milieu communautaire ont formé un comité d’urgence afin d’évaluer tous les 
impacts que peut engendrer cette situation sur la population de notre territoire. Un des constats qui s’en 
dégage et qui aura des répercussions, à court et moyen terme, c’est le besoin d’aide alimentaire pour notre 
population. Nous faisons un appel à la mobilisation. Nous évaluons les besoins en ressources humaines, 
alimentaires et financiers pour mettre en œuvre une escouade qui aura le mandat de subvenir aux besoins 
alimentaires de notre population.  
  
« Nous constatons qu’il y a encore des personnes de 70 ans et plus qui fréquentent les épiceries et leur institution 
bancaire. Ce n’est pas le moment d’être dans un endroit public, ni de se chercher un ami. Nous les aimons nos 
aînés. Je leur demande de suivre les recommandations, c’est pour votre bien.  D’un autre côté, des centaines 
voire même des milliers de personnes sont ou se retrouveront sans emploi. Pour la majorité d’entre eux le côté 
financier est inquiétant. La bataille contre le coronavirus sera longue. Pour ces  raisons, comme collectivité, nous 
nous devons de mettre les efforts nécessaires pour atténuer le pire et ainsi assurer le bien-être de nos citoyens et 
ainsi éviter tout contact humain », mentionne le préfet de la MRC de Bécancour, monsieur Mario Lyonnais.   
 
Besoins de main-d’œuvre 
Les organismes communautaires vivent la même réalité que partout au Québec,  il y a une baisse sur la main- 
d’œuvre.  Ils doivent jongler avec du personnel réduit. Ils ont été rapidement confrontés à une réalité et ont dû 
revoir leur mécanisme de travail. Ils arrivent à satisfaire les besoins actuels. Comme la situation évolue d’heure 
en heure et que le gouvernement du Québec nous laisse entrevoir que la situation devait s’empirer et que des 
mesures sont constamment mises en place pour pallier aux situations. Toutefois, le besoin de main-d’œuvre se 
fera sentir et les organismes communautaires ne pourront pas répondre à une clientèle supplémentaire et ainsi 
offrir les services adéquats. 
 
Besoins pour l’aide alimentaire 
Actuellement, les organismes d’aide alimentaire dans la MRC de Bécancour réussissent tout juste à répondre à 
la demande actuelle. Sachant qu’une partie de la population aura besoin, sous peu, de ce service, les organismes 
sont inquiets face à ce constat. Ils n’ont pas les moyens d’ajouter plus que ce qu’ils offrent en ce moment.  De 
plus, l’inquiétude se fait sentir sachant qu’il y a des personnes de 70 ans et plus présentes dans les endroits 
publics.  
 
Besoins financiers 
La livraison de l’épicerie ou de plats pré-préparés sont des pistes de solutions envisageables pour éviter tout 
contact humain et ainsi diminuer la propagation du virus. Toutefois, l’ajout de tels services occasionnent des 
frais supplémentaires. Lors d’une perte d’emploi temporaire, malgré toutes les mesures mises en place par nos 
deux paliers gouvernementaux, il demeure que la période pour recevoir entre ta cessation d’emploi et le  
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premier versement est critique pour plusieurs de nos gens. Donc, l’ajout de frais supplémentaires devient un 
frein pour avoir accès à une aide alimentaire appropriée. 

 
« Notre appel à la mobilisation se veut une action concertée et structurée. Dans les prochains jours, les 
prochaines semaines, nous annoncerons des mesures concrètes qui permettront de s’ajouter à l’offre actuelle. 
Pour ça, nous avons besoin de votre collaboration. Nous cherchons des partenaires, des ressources humaines 
disponibles et surtout du financement. En cette période de crise humanitaire, nous avons besoin de l’aide de tout 
le monde. Nous devons changer nos habitudes de consommation et le premier geste commence par se faire livrer 
les choses plutôt que de se déplacer », souligne le directeur général de la MRC de Bécancour, monsieur Daniel 
Béliveau.  
 
De plus, nous travaillons en étroite collaboration avec le  CIUSS afin de nous transmettre toutes les procédures à 
suivre afin d’éviter la contamination et que le service à nos citoyens se fassent en toute sécurité, et ce, dans le 
respect des normes établies par le gouvernement du Québec. La sécurité des vies avant tout. 
  
Les membres du comité sont la MRC de Bécancour, le Centre d’action bénévole de la MRC de Bécancour, le 
Centre du Plateau Laval, le Centre Intégré universitaire de santé et services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-
du-Québec (CIUSS), la Corporation de développement communautaire de la MRC de Bécancour, Entraide 
Bécancour et LaRue Bécancour. 
 
Toutes personnes, organismes ou entreprises intéressés à se joindre à notre escouade, n’hésitez pas à 
communiquer auprès de monsieur Daniel Béliveau à la MRC de Bécancour au 819 298-3300, poste 226.  
 
En contexte de la COVID-19 
La MRC Bécancour suit de près l’évolution de la situation du COVID-19 et entend prendre toutes les 
mesures à sa disposition afin de prévenir toute propagation. C’est pourquoi nous travaillons à effectif 
réduit, c’est-à-dire que la plupart de nos employés sont en télétravail ou tout simplement à la maison, et 
ce, afin d’éviter le plus possible les contacts humains et freiner la propagation du virus. 

 

À propos de la MRC de Bécancour 
La MRC de Bécancour comprend 12 municipalités, une Communauté des Abénakis de Wôlinak, plus de 20 000 
citoyens et une superficie de 1132 km2. La MRC a la responsabilité d’intervenir dans le développement régional 
en matière d’aménagement du territoire et dans le développement du milieu de vie des résidants. Elle favorise 
un réseau de communication ouvert et suscite la concertation entre les élus. 
 

- 30 - 
 
Information : Daniel Béliveau    Source :  Isabel Rouette 

Directeur général     Conseillère en communication 
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